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Abandon de poste qualifié en démissionn

Par Cyrce, le 08/07/2020 à 11:08

Bonjour,

suite à un adandon de poste de mon cdd, en recevant les papiers pôle emploi mon ancien
employeur a indiqué comme motif démission.

Y a t'il un moyen pour faire rectifier cette attestation ou une procédure?

Par P.M., le 08/07/2020 à 13:37

Bonjour,

De toute façon, la démission n'existe pas pour un CDD mais il y a une case qui peut être
cochée pour rupture d'un CDD à l'initiative du salarié ce qui semble être le cas....
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